
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE JEAN-CLAUDE-CREVIER 

 

Séance régulière du mardi 24 octobre 2023 à 19 h 

Rencontre en présentiel et TEAMS 
 

 
Sont présents : Madame Caroline Bacon, parent substitut 
   Madame Caroline Beauchamp, vice-présidente  
   Madame Véronique Cloutier, directrice 
   Monsieur Guilhem Labertrande, éducateur 
   Madame Gabrielle Laforest, enseignante 
   Monsieur Martin Lamontagne, président 

Madame Roxane Roy, enseignante 
   Madame Nathalie Tremblay, secrétaire 
   Madame Julie Vaudeville, enseignante 
   
Est invité : M. Jean-François Trottier, directeur adjoint au service des 

ressources éducatives  
 
Est absente : Madame Nelly Noyrigat-Gleye, ergothérapeute   
    

 
    
1. Ouverture de l’assemblée 

 
M. Lamontagne, président, déclare l’assemblée ouverte à 19 h 02 en présentiel 
et en TEAMS. 

 
2. Vérification du quorum 

 
Nous avons quorum. 

  

3. Adoption de l’ordre du jour du 24 octobre 2023 

 
Le président fait la lecture de l’ordre du jour. 

 
 Mme Bacon propose l’adoption de l’ordre du jour. Adopté à l’unanimité par 
 résolution numéro 20231024-01. 
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4. Adoption du procès-verbal du 19 septembre 2023 
  

Parce que les membres avaient déjà lu le procès-verbal, nous n’en faisons pas la 

lecture. 

  
Mme Laforest propose l’adoption du procès-verbal du 19 septembre 2023. 

 
Adopté à l’unanimité par résolution numéro 20231024-02. 
 

5. Suivi au procès-verbal du 19 septembre 2023 

 

La directrice nomme qu’au point 2, la représentante des professionnelles s’est 

retirée, car nous n’avions pas quorum. 

 

La directrice nomme qu’au point 6, il avait été proposé qu’elle fasse appel aux 

personnes-ressources pour expliquer le projet Accès élargi au programme CAPS et 

que M. Trottier, directeur adjoint au service des ressources éducatives a accepté 

de participer au CÉ du 24 octobre pour expliquer le programme en détail. 

 

Elle nomme qu’en lien avec le point 7, des documents d’information ont été 

envoyés aux parents. 

 

En lien avec le point 11, elle nomme que tous les membres parents du CÉ ont 

rempli le document Autorisation de divulgation des renseignements personnels. 

 

En lien avec le point 13, elle informe que nous avons un budget annuel de 500 $ 
pour le CÉ et propose que ce montant soit utilisé pour gâter les membres à Noël 
et à la fin de l’année en offrant un repas ou pourrait être utilisé pour des frais de 
KM ou de gardiennage selon les demandes.   Ce point a été présenté en suivi, car 
il nécessite une résolution et nous attendions que la composition du CÉ soit 
définitive.   
 
Adopté à l’unanimité par résolution numéro 20231024-03. 
 

6. Droit de parole au public 

 

Il y a un membre du public en présentiel, Mme Nathalie St-Martin et M. et Mme 
Pelletier en TEAMS, mais n’ont émis aucun commentaire. 
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7. Présentation de la fin du projet pilote CAPS-DEFI (information)  

 

M. Trottier, directeur adjoint au service des ressources éducatives, informe les 

membres de la fin du projet pilote CAPS-DEFI et des modalités de poursuites 

possibles de ce même programme pour certains élèves. 

 

8. Projet éducatif 2023-2027 (adoption) 

 

La directrice présente le projet éducatif et la grille des habiletés sociales et de 

communication aux membres. 

 

Mme Roy propose l’adoption du projet éducatif 2023-2027. Adoptée à l’unanimité 

par résolution numéro 20231024-04. 

 

9. Activités éducatives (approbation) 

 

La directrice présente aux membres les activités proposées pour les élèves de 

l’école et de l’annexe. 

 

ClubFy, à l’école : activités sensorielles et peinture fluorescente pour le corps. 

Coût de 1 022 $ incluant les taxes. 

iSaute Anjou : 1 138 $ et 486 $ pour le transport en autobus incluant les taxes. 

Défi sportif AlterGo au printemps 2024 : montant d’environ 480 $ pour les frais 

d’inscription pour la journée de la course et 1 078 $, pour l’autobus incluant les 

taxes. 

Cabane à sucre des Sportifs, en avril 2024, entre 21 et 24 $ par personne et environ 

885 $ pour le transport en autobus. 

Havre familial à Sainte-Béatrix pour les élèves de l’annexe, en juin 2024 : deux 

journées incluant une nuitée.  

 

Culture à l’école 

 

Créations Tristan Demers, à l’école : bandes dessinées, coût de 775 $ incluant les 

taxes, défrayé à 75% par le programme Culture à l’école. 

En masse pour les masses, à l’école : projet de peinture sur les murs de la cage 

d’escalier, accompagné par des artistes, coût de 3 780,40 $ incluant les taxes, 

défrayé à 75% par le programme Culture à l’école. 
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La directrice nomme que les dépenses pour les activités sont assumées par le 

budget ÉCOLE INSPIRANTE sauf pour celles qui se déroulent sur des horaires « hors 

horaires », tout comme la cabane à sucre ou l’activité au Havre familial qui 

peuvent être assumées par la mesure 15028 (parascolaire). Une levée de fonds 

est aussi à prévoir pour financer cette activité.   De plus, une demande de 

subvention sera faite au programme Destination Nature! afin d’aider à défrayer 

les coûts de transport.  Les parents conviennent d’un montant maximal de 

contribution. 

 

Toutes les activités ont été approuvées sauf celle du Défi sportif AlterGo qui sera 

discutée lors du prochain CÉ. 

 

10. Information de la direction 

 

La directrice informe les membres que nous avons eu un exercice d’évacuation à 

l’école et à l’annexe et que tout s’est bien passé.  

 

11. Un petit mot du : 

 

11.1 Personnel enseignant 

 

Mme Roy informe les membres qu’elle est mentore TICE avec une autre 

enseignante cette année. Elle mentionne qu’elles auront trois formations d’une 

demi-journée, au CSSDA.  

 

Mme Laforest informe les membres qu’un groupe de codéveloppement sur la 

sexualité a été créé pour nos élèves et que le programme a déjà un an. Elle ajoute 

qu’il reste deux journées pédagogiques où il y aura des formations pour les 

membres.  

 

Mme Bacon ajoute que l’an dernier, la présentation qui a été faite aux parents était 

très intéressante. 

 

La directrice nomme que l’éducation à la sexualité est un contenu obligatoire à 

enseigner, mais qu’il doit être individualisé pour nos élèves. 

 

Mme Roy nomme que la CAP Auto-D continue cette année et que le prochain café-

causerie aura lieu en novembre. 
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11.2 Personnel de soutien 

 

M. Labertrande informe les membres que deux TES ont suivi la formation CPI 1 et 

qu’une autre TES suivra la formation RCR, les 16 et 17 novembre 2023. 

 

Il ajoute que nous allons faire deux projets de sensibilisation sur l’intimidation avec 

les élèves de la maternelle et première année de l’école primaire Louis-Joseph-

Huot prochainement. 

 

De plus, il nomme que nous travaillons à organiser des soirées de répit aux parents 

de nos élèves. Il y aura des discussions entre parents et des activités au cours 

desquelles les enfants seront pris en charge.  

 

Mme Beauchamp nomme qu’il serait important et intéressant d’informer les 

parents de nos élèves du programme de solidarité sociale. La directrice nomme 

que nous allons réseauter les parents. 

 

12. Correspondance de la présidence 

 

Il n’y a aucune correspondance de la présidence. 

  

13. Levée de la réunion 

 

L’assemblée est levée à 20 h 46. 

 

Mme Bacon propose la levée de la réunion. 

 

 

Le président,      La directrice, 

 

 

Martin Lamontagne     Véronique Cloutier 

 

 

 

 


